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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR
Souveroinete permonente sur les ressources naturelles (fin)

POINTS 12,40,41 ET 78
DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil economique et social (chap. IV) [AI
5203J (suite)

ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMISSION
(A/5344/ADD.1) [fin]

1, Mlle SELLERS (Canada) [Rapporteur] signale
qu' au paragraphe 72 du rapport (A/5344/Add.1) il
faut lire "paragraphe 3" et non "paragraphe 4" du
dispositif. En outre, il convient de remplacer, au
troisi~me alin~a du paragraphe 89, dans la version
anglaise, les mots "amendment (b)" par les mots
"amendment (~)". -

2. M. FINGER (Etats-Unis d'Am~rique) estime qU'il
serait prM~rable que ce dernier alin~a soit rMig()
comme suit: "Le sous -amendement a proposait d()sor
mais de supprimer les mots "par ou" dans Ie membre
de phrase "par ou eatre des Etats souverains".

Le rapport (A/5344/Add.1) ainsi modifie lJ est
adopte, sous reserve des corrections de forme qui
pourraient encore y ~tre apportees.

Situation et operations du Fonds special (A/5247, E/3576,
E/3646/Rev.l) [suiteJ

Programmes de cooperation technique des Nations Unies
(A/5259, A/5330) [suite}

~) Examen des activites (E/3680);
!ij Confirmation des allocations de fonds au titre du Pro

gramme elargi d' ossistance technique (A/C.2/2l6);
!:) Question de I'aide a la Libye: rapport du Secretaire ge

neral (A/528l, A/5282)

Rwanda et Burundi: rapport du Secretaire general sur I'ap
plication de 10 resolution 1746 (XVI) de l'Assemblee
generale (A/5283 et Corr.l, A/C.21L.7161Add.2, A/C.21
L.716/Rev.l et Corr.l) [suiteJ

3. Le PRESIDENT dit qU'apr~s avoir consult~ Ie
r~pr()sentant du Secr()taire g()n()ral il est en mesure
d'informer la Commission que Ie projet de r()solution
revis() concernant la question de l' as sistance technique
au Rwanda et au Burundi (A/C.2/L.716/Rev.1 et
Corr.1) sera renvoy(), apr~s adoption ()ventuelle, II
la Cinqui~me Commission, pour permettre II cette
derni~re d' en Hudier toutes les incidences financi~res
et de dOlmer son avis II ce sUjet II l' Assembl()e
g()n()rale avant que celle-ci ne se prononce en s()ance
pl()ni~re.

4. M. MAKEEV (Union des R()publiques socialistes
sovi~tiques) exprime la sympathie que sa d()l()gation
~prouve pour les pays d' Afrique qui sont contraints
de fair~ face II de nombreux probl~mes politiques,
()conomiques et sociaux. 11 note qu' en ce qui concerne
Ie Rwanda et Ie Burundi Ie Secr()taire g()n()ral a
indiqu() dans son rapport (A/5283 et Corr.1) qu'll
moins d'un apport consid()rable d' aide ext()rieure
il ()tait difficile de voir comment ces deux pays
pourraient r~soudre leurs difficult()s ()conomiques
et financi~res. Ces difficult()s sont Ie r()sultat des
43 ann()es durant lesquelles Ie Rwanda et Ie Burundi
ont ()t() mis au pillage par la Belgique. L'Union
sovi()tique est en faveur d'une assistance II ces pays,
mais la question est de savoir quelle forme celle-ei
doit prendre. C'est III une question d()licate, mais
il semble que, puisque la plupart des pays en voie
de d()veloppement sont II peu pr~s au m~me stade
de d()veloppement, il serait l()gitime de les traiter
sur un pied d'ligalite et de r()partir ()galement les
ressources utilisabies dans Ie cadre des activit~s

d'assistance technique de l'Organisation. Ceci r~

pondrait du reste aux vues du Secr~taire g~n()ral,

telles qU'elles sont exprim()es au paragraphe 73 de
son rapport.

5. D' autre part, Ie paragraphe 1 du dispositif du
projet de r~solution revis() autorise Ie Secr~taire

g()n~ral II continuer l'ex~cution du programme com
menc() en 1962; ce texte passe sous silence la somme
maximum de 513600 dollars mentionn~edans Ie texte
initial, II laquelle il faut ajouter encore les d~penses
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de 800000 dollars se rapportant ;11962 et men:ionn~es
par Ie Secr~taire g{m~ral au paragraphe 2 de sa note
sur les incidences financi~res (A/C.2/L. 716/Add.2)
du projet de r~solution. On se trouve done ici en
pr~sence d'une somme consid~rable, et l'Union sovi~

tique s'oppose 11 ce qU'elle soit imput~e sur Ie budget
ordinaire, qui est cens~ couvrir les d~penses cou
rantes de l'Organisation. M. Makeev fait remarquer
11 cet ~gard que Ie Comit~ consultatif pour les
questions administratives et budg~taires avait donn~
son assentiment 11 des engagements de d~penses

ne d~passant pas 250000 dollars et avait sugg~r~

que Ie solde de 550000 dollars soit couvert en
dehors du budget ordinaire. D~j11 les res sources
actuelles suffisent 11 peine 11 r~pondre aux besoins
de l'Organisation; si l'on continue d'y puis~r sans
arr§t, la tr~sorerie de l'ONU pourra se cc,mparer
au tonneau des Dana1tles. En r~aliM, l'assistance
11 ces pays devrait etre fournie par les programmes
de coop~ration technique et par Ie Fonds sp~cial, dont
Ie financement d~pend de contributions volo:ltaires.

6. Quant 11 l'usage qui serait fait des res sources
du budget ordinaire, la note sur les incidences
financi~res indique qU'une somme de 288000 dollars
serait consacr~e Il. la formation et 1l. l'entramement
des forces nationales. L'Union sovi~tique estime
que l'autorit~ dont Ie Secr~taire g~n~ral se trouve
ainsi investi aux termes du paragraphe 1 dudispositif
d~passe de beaucoup celle que lui reconnaft la Charte
des Nations Unies; sans doute cette autorit~ d~coule

t-eUe de la r~solution 1746 (XVI) de l' Assembl~e
g~n~rale, mais cette r~solutionpr~sentaitun caract~re

extraordinaire que plus rien ne justifie aujourd'hui,
pUisque la situation d'urgence n'existe plus.

7. M. Makeev note que Ie Secr~taire g~n~ral indique
au paragraphe 73 de son rapport qU'il y a tout lieu
de croire qu'une assistance financi~re et technique
sera offerte par la Communaut~ ~conomique euro
p~enne et par Ie Gouvernement beIge et il s'~tonne

que les auteurs du projet de r~solution n'aient pas
jug~ possible et n~cessaire de tenir compte de cette
d~clarationdans leur texte. La Commission se trouve
ainsi plac~e dans une situation embarrassante: d'une
part, on lui demande d' examiner les possibilit~s

d'accorder une assistance technique 1l. CES deux
pays et, d' autre part, il n' est pas question du principal
responsable de la d~tresse de ces deux P1YS qui
souffrent aujourd' hui des s~queUes du colonialisme
beIge. Le repr~sentantde la Belgique a dit que la fin
du r~gime de tuteUe marquait la fin de la responsa
bilit~ de la Belgique, mais que ce pays so".1haitait
maintenir son assistance "sur un pied de compl~te

~galit~n. Mais sur un pied de compl~te ~galit~ avec
qui? Avec des pays qui, comme l'Afghanistan, l'Irak,
l' Indon~sie ou l'Alg~rieont eux-memes besoin d' assis
tance? Ces pays ne sont nuUement responsables
de la situation oi:l. se d~battent actuellement Ie Rwanda
et Ie Burundi. Il semble donc que les auteurs auraient
dO poser nettement la question en for<;ant la Belgique
1l. augmenter sa contribution au Fonds sp~cial ou
meme 1l. octroyer une assistance sp~cialeau territoire
qu' elle administrait. Ce serait 11l. la solution ~quitable

pour les populations du Rwanda et du Burund~. Il est
grand temps de dire 1l. la Belgique qu'elle doit payer
pour les m~faits de sa politique de pillage. Le Secr~

taire g~n~ral a dit que la Belgique avait accept~ de
verser une contribution de 6 millions de dollars; il va
sans dire que cette somme est sans rapport avec les
n~cessit~s et sans rapport aussi avec les Mn~fices

que la Belgique a retir~s et continue de retirer de

ces territoires. Mais Ie repr~sentant du Burundi
a dit que meme cette somme n'a pas ~t~ pay~e et
que son versement s'assortit de conditions politiques.
Le moment est venu d'exiger de la Belgique qU'elle
dMommage Ie Rwanda et Ie Burundi d'une partie
au moins des richesses dont elle les a spoli~s.

8. En conclusion, M. Makeev dit que l'Union sovi~

tique a voulu mettre en relief certains des probl~mes

complexes que soul~ve Ie projet de r~solution et il
esp~re que les auteurs comprendront I' esprit dans
lequel ces observations ont N~ faites. L'Union sovi~

tique est partisan d'une assistance au Rwanda et
au Burundi, qu' eUe soit bilat~rale ou qu' eUe r~sulte

des contributions volontaires aux programmes d' assis
tance technique des Nations Unies, mais elle ne veut
pas que cette assistance vienne greyer Ie budget
ordinaire de l' Organisation. C' est pourquoi elle trouve
1l. redire aux dispositions du paragraphe 1 et du para
graphe 4 du dispositif. Il ne faut pas adopter la formule
de l'universalit~ pour l'octroi de cette assistance
et il n'y a pas lieu d'ignorer Ie principal responsable.
La Commission pourrait adopter la formule qUi a
N~ retenue dans Ie cadre de l'assistance Il. la Libye.
Comme eUe l'a fait pour la Libye, l'Union soviHique
serait dispos~e 1l. examiner les besoins du Rwanda
et du Burundi et rt apporter en cons~quence une
contribution au Programme ~largiet au Fonds sp~cial.

9. M. FORTHOMME (Belgique), exer<;ant son droit
de r~ponse, rappelle au repr~sentant de l'Union
sovi~tique que ni Ie Rwanda ni Ie Burundi n'ont de
richesses min~rales. Quant aux richesses agricoles,
elles ont ~t~ augment~esgrace aux m~thodesmodernes
de culture introduites par la Belgique; il reste certes
encore beaucoup rt faire - la Belgique ne pr~tend

pas avoir pu transformer un pays dans Ie court laps
de temps pendant lequel elle l'a administr~ -, mais
il ne faut pas oublier que ces pays comptent une
population d'environ 5 millions d'habitants pour une
superficie comparable rt celle de la Belgique; il n'y
a pas de pays d'Afrique qUi ait une plus forte densit~

de population, et ce fait peut expliquer les difficult~s

auxquelles ces deux pays font face. La d~l~gation

sovi~tique se d~clare en faveur de tout ce qui peut
aider les pays qui furent unis il la Belgique par Ie
lien colonial, mais on peut constater dans la pratique
que la contribution de l' Union sovi~tiqueau Programme
~largi a ~t~ extremement r~duite. D' autre part, la
somme que la Belgique se propose de verser 1l. ces
deux pays est de 10 millions et non de 6 millions de
dollars. Enfin, M. Forthomme juge inutile de revenir
sur la question de l'aide au Burundi, ayant d~j;1

expos~ en d~tail les raisons qui ont conduit la Belgique
1l. suspendre momentan~mentcette assistance.

10. M. MAKEEV (Union des R~publiques socialistes
sovi~tiques) r~pond que la Belgique refuse toujours
de participer rt l'assistance ~conomique et technique
dont ses anciens territoires sous tutelle ont besoin,
alors que sa conscience devrait l'inciter il r~parer

les d~gats caus~s par Ie colonialisme. Se rH~rant

rt la d~claration faite 1l. la s~ance pr~c~dente par
Ie repr~sentant du Burundi, M. Makeev demande
au Gouvernement beIge de tenir ses promesses,
d' accorder I' assistance n~cessaire et de cesser
toute immixtion dans les affaires int~rieures du
Rwanda et du Burundi. Ce faisant, l'ancienne puis
sance mandataire satisferait 1l. un devoir moral,
celui de restituer, tout au moins en partie, les
richesses extorqu~es par l'exploitation colonialiste.
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11. Le repr~sentant de la Belgique a d~clar~ que
la contribution de l'URSS ~tait extr~mement rMuite.
11 n'en est pas ainsi, et l'URSS a apport~ une assis
tance importante dans Ie cadre des programmes
des Nations Unies comme sur Ie plan bilathal.
Toutefois, on ne saurait mettre sur Ie m~me pied
les anciennes puissances coloniales et un Etat qui
n'a jamais particip~ au pillage de l'Afrique. La
contribution apport~e par l'Union des R~publiques

socialistes sovi~tiques est constitu~e par de l' argent
gagn~ honn~tement. C'est Ie fruit des efforts d'un
peuple fier de son travail.

12. On pourrait ~galement faire observer que pendant
de nombreuses ann~es la Belgique n'a apport~ aucune
contribution. C' est pourquoi il faut exiger maintenant
une r~ponse claire, en demandant au repr~sentant

de la Belgique de ne plus se rMugier dans la pol~

mique, mais d'indiquer sans ~quivoque Ie montant
de l'assistance que la Belgique s'appr~te 1l. accorder.
Comme plusieurs dN~gations l'ont fait remarquer,
Ie pillage des anciens territoires coloniaux a permis
1l. la Belgique de procMer 1l. son propre d~veloppement
~conomique et, en toute justice, une partie de ces
richesses doit revenir aux populations spoli~es.

13. M. FORTHOMME (Belgique) s'N~ve contre 1'as
sertion selon laquelle la Belgique n' aurait pas apport~
1'assistance attendue d'elle. Certes, des divergences
de vues l'ont oblig~e 1l. surseoir temporairement 1l.
la conclusion du trait~ d'assistance avec Ie Burundi.
N~anmoins, l'assistance fournie par la Belgique
se poursuit et les techniciens fournissant des pres
tations, les m~decins et les enseignants belges au
Burundi n'ont pas ~t~ retir~s. On ne saurait donc
pr~tendre que la Belgique a cess~ d' accorder son
assistance technique. 11 est dU reste tout aussi faux
de parler d'ing~rence dans les affaires int~rieures

d'un Etat. Enfin, s'il abeaucoup~t~parl~de"pillage",
et si 1'Empire des tsars n'a pas particip~aupr~tendu

pillage de I' Afrique, pour des raisons g~ographiques

et historiques ~videntes, on pourrait s' ~tendre longue
ment sur de nombreux cas de pillage perp~tr~s par
la Russie dans d' autres r~gions plus proches et plus
faciles d'acc~s.

14. M. GASSOU (Togo) pr~sente, au nom des auteurs,
Ie projet de r~solution revis~ (A/C.2/L.716/Rev.1
et Corr.1). Par rapport au texte original (A/C.2/
L.716), Ie nouveau texte a subi quelques modifications
d' ordre technique. En particulier, il a sembl~ pr~

f~rable d' ~liminer du paragraphe 1 du dispositif
toute indication de chiffre, et les auteurs ont pr~f~r~
se rH~rer simplement aux estimations contenues
au paragraphe 75 du rapport du Secr~taire g~nhal.

D'ailleurs, comme certaines d~l~gations 1'ont fait
remarquer, si Ie projet de r13solution est adopt~,

il appartiendra 1l. la Cinqui~meCommission de d~ter

miner les cr~dits n~cessaires.On remarquera cepen
dant que 1'id~e essentielle demeure, 1l. savoir la
poursuite de l' action d13jll. entam~e. Le paragraphe 2
a {,M complMement modifi{' et l'on a cru pr{,f{,rable
d'utiliser la formule habituelle en pareil cas et de
s' adresser directement aux gouvernements des Etats
Membres. Les auteurs pensent que ces retouches
donneront satisfaction aux d~l~gations qui avaient
formul~ des critiques ou des suggestions. L'ancien
paragraphe 4 est devenu Ie nouveau paragraphe 3 et,
du fait de la suppression de 1'ancien paragraphe 3,
l'ancien paragraphe 5 est devenu Ie nouveau para
graphe 4, avec une retouche concernant les exercices
financiers pour rectifier une erreur figurant dans Ie
premier texte.

15. A la lumi~re des explications fournies par les
auteurs, Ie d~bat sur les questions de principes
devrait permettre d'aboutir 1l. un accord. Les auteurs
comprennent les difficult~s ~prouv~es par certaines
d~l~gations, mais l' adoption du projet de r~solution

ne risque nullement d'impliquer l' abandon d'une
position de principe. 11 est clair en effet que la situation
sp~ciale du Rwanda et du Burundi, compte tenu de
l' action tout 1l. fait exceptionnelle entreprise par les
Nations Unies pour leur porter assistance, exige
qU'une solution particuli~re soit adopt~e. Les Nations
Unies ont une responsabilit~ morale 1l. laquelle elles
ne peuvent se d~rober. C'est pourquoi les auteurs
font appel 1l. l' ensemble des d~l~gations, en leur
demandant d' ~viter toute controverse mais de rester
fid~les 1l. l' esprit de la r~solution 1746 (XVI) de
l'Assembl~e g~n~rale.

16. M. TSHIMBALANGA (Congo [L~opoldville]), rap
pelant Ie libell~ des paragraphes 1 et 4 du dispositif
du projet de r~solution, demande au repr~sentantde
1'Union des R~publiques socialistes sovi~tiques de
ne plus maintenir son opposition. 11 s'agit avant tout
d' autoriser Ie Secr~taire g~n~ral 1l. poursuivre l'ex~
cution des programmes d~jll. en cours, et 1'adoption
du projet de r~solution ne signifierait aucunement
un abandon de principes.

17. M. MAKEEV (Union des R~publiques socialistes
sovi~tiques) demande qu'un vote s~par~ ait lieu,
d' abord sur Ie paragraphe 1 du dispositif, puis sur
la deuxi~me partie du paragraphe 4 commen~ant

par les mots " et de pr~senter dans les pr~visions

budg~taires " .

18. M. MALHOTRA (N~pal) demande si les fonds
pour cas d'urgence dont dispose Ie Bureau de 1'assis
tance teclmique ne permettraient pas d' assurer une
certaine aide au Rwanda et au Burundi.

19. M. COOMARASWAMY (Secr~tariat) pr~cise qu'un
crMit de un million de dollars a d~jll. ~t~ accord~

et que Ie Bureau de l'assistance technique fera
tout son possible pour fournir une aide suppl~mentaire.

N~anmoins, il semble impossible d' envisager que Ie
montant total puisse ~tre pr~lev~ sur les fonds du
BAT affect~s aux cas d'urgence.

20. Le PRESIDENT met aux voix Ie paragraphe 1
du projet de r~solution(A/C.2/L. 716/Rev.1 etCorr.1).

A la demande du representant du Togo, il est
procede au vote par appel nominal.

L'appel commence par Harti, dont Ie nom est
tire au sort par Ie President.

Votent pour: Inde, Indon~sie, Iran, Irlande, Isral:H,
Italie, C6te-{}' Ivoire, Lib~ria, Madagascar, Mauri
tanie' Maroc, N~pal, Pays-Bas, Nig~ria, Norv~ge,

Pakistan, Panama, Philippines, Rwanda, Sierra ~eone,

Espagne, SU~de,Tanganyika, Thallande, Togo, Turquie,
Venezuela, Yougoslavie, Alg~rie,Argentine, Autriche,
Belgique, Br~sil,Birmanie, Burundi, Cameroun, R~pu
blique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Congo (L~opoldville), Chypre, Dahomey,
Danemark, Equateur, Ethiopie, Finlande, France,
Ghana, Gr~ce, Guin{,e.

Votent contre: Hongrie, Mongolie, pologne, Rou
manie, R~publique socialiste sovi~tique d'Ukraine,
Union des R~publiques socialistes sovi~tiques, Bul
garie, R~publique socialiste sovi~tiquede Bi~lorussie.

S'abstiennent: Japon, Nouvelle-ZNande, Syrie, R~
publique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
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et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Am~rique, Aus
tralie, Cambodge, Canada, Cuba.

Par 53 voix contre 8, avec 10 abstentions, Ie
paragraphe 1 du dispositif est adopte.

21. Le PRESIDENT met aux voix la deuxi1:lme partie
du paragraphe 4 du dispositif commen<;ant par les
mots "... et de pr~senter dans les pr~visions

budgHaires ...".

A la demande du representant du Tchad, i1 est
procede au vote par appel nominal.

L'appel commence par l'Islande, dont Ie nom
est tire au sort par Ie President.

Votent pour: Inde, Iran, Israln, Italie, C6te-d'Ivoire,
Lib~ria, Madagascar, Mauritanie, Maroc, N~pal,

Nig~ria, Norv1:lge, Pakistan, Panama, Rwanda, Sierra
Leone, Espagne, Soudan, Su~de, Tanganyika, Togo,
Turquie, Venezuela, Argentine, Autriche, Belgique,
Br~sil,Burundi, Cameroun, R~publiquecentrafricaine,
Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (L~o

poldville), Chypre, Dahomey, Danemark, Equateur,
Ethiopie, France, Ghana, Gr1:lce, Guin~e.

Votent contre: Mongolie, Pologne, Roumanie, R~pu
blique socialiste sovi~tique d'Ukraine, Union des
R~publiques socialistes sovi~tiques, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Bulgarie,
R~publique socialiste soviHique de BiMorussie,
Hongrie.

S'abstiennent: Indon~sie, Irlande, Japon, Pays-Bas,
Nouvelle-Z~lande, Philippines, Syrie, Thailande, R~
pUblique arabe unie, Etats-Unis d'Am~rique, Yougo
slavie, Afghanistan, Alg~rie, Australie, Birmanie,
Cambodge, Canada, Cuba, Finlande.

Par 45 voix contre 9, avec 19 abstentions, la
deuxieme partie du paragraphe 4 du dispositif est
adoptee.

22. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du
projet de r~solution (A/C.2/L.716/Rev.l et Corr.l).

A la demande du representant du Togo, i1 est
procede au vote par appel nominal.

L'appel commence par l'Ethiopie, dont Ie nom
est tire au sort par Ie President.

Votent pour: Ethiopie, Finlande, France, Ghana,
Gr1:lce, Guinee, Inde, Indon~sie, Iran, Irlande, Isra1:!l,
Italie, Cote-d'Ivoire, Japon, Lib~ria, Madagascar,
Mauritanie, Maroc, N~pal, Pays-Bas, Nig~ria, Nor
v1:lge, Pakistan, Panama, Philippines, Rwanda, Sierra
Leone, Espagne, Soudan, Su~de, Tanganyika, Thallande,
Togo, Turquie, R~publique arabe unie, Etats-Unis
d'Am~rique, Venezuela, Yougoslavie, Afghanistan,
Algerie, Argentine, Autriche, Belgique, Br~sil, Bir
manie, Burundi, Cameroun, Canada, R~publique cen
trafricaine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo (L~opoldville), CUba, Chypre, Dahomey, Dane
mark, Equateur.

Votent contre: n~ant.

S'abstiennent: Hongrie, Mongolie, Nouvelle-Z~lande,
Pologne, Roumanie, Syrie, R~publiquesocialiste sovi~

tique d'Ukraine, Union des R~publiques socialistes
soviHiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Australie, Bulgarie, R~publique

socialiste sovi~tique de BiMorussie, Cambodge.

Par 60 voix contre zero, avec 13 abstentions,
Ie projet de resolution est adopte.

23. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique), expliquant
Ie vote en faveur du projet de resolution dans son
ensemble, rend hommage a. la clart~ du rapport
du Secr~taire g~n~ral (A/5283 et Corr.l), pr~senM

par Ie Sous-Secr~taire charg~ des op~rations civiles
au Congo (8721:lme s~ance). L'~tat de paix et de
stabilit~ qui existe dans Ie Royaume du Burundi et
dans la R~publique du Rwanda depuis l'ind~pendance

est un ~l~ment particuli1:lrement encourageant et la
d~l~gation des Etats-Unis se f~licite de constater
que les populations int~ress~es ont la conviction
qU'il faudra un travail acharn~ et de grands sacrifices
pour apporter la prosp~rit~ a. leur pays.

24. Les Etats-Unis estiment que l'assistance tech
nique pour Ie d~veloppement ~conomique devrait,
dans la mesure du possible, provenir de fonds autres
que Ie budget ordinaire de l' ONU. En effet, celui -ci
est aliment~ par les contributions de l'ensemble
des Etats Membres, dont certains ne disposent que
de tr~s faibles ressources. En cons~quence, l'assis
tance de cette nature devrait surtout @tre fournie
par Ie Programme ~largi et Ie Fonds special, II
importe toutefois d'observer que l'attitude des Etats
Unis n'est pas motivee par Ie souci de r~duire leur
propre contribution; en effet, il pourrait leur sembler
avantageux, s'ils n' ~coutaient que leur propre int~r@t,

de faire financer cette assistance par l' ensemble
des Etats Membres et non point par les seules
contributions volontaires, alors que chacun sait l'im
portance de la contribution volontaire des Etats-Unis.
Toutefois, tenant compte des difficult~s que doivent
resoudre les nouveaux pays ind~pendants, les Etats
Unis et Ie Royaume-Uni ont vigoureusement appuye
en 1960 une proposition tendant 1t reserver sur les
credits du budget ordinaire une somme de 5 millions
de dollars destin~e a. couvrir les d~penses urgentes
d'assistance a. ces nouveaux Etats Membres.

25. Revenant au projet de r~solution qui a M~ adopt~,

la d~l~gation des Etats-Unis d~sire f~liciter les
auteurs pour leur esprit de compromis, qui a permis
de reduire au minimum les points de controverse.
En apportant leur vote favorable, les Etats-Unis
estiment que les op~rations d'assistance envisag~es

devraient, dans la mesure du possible, @tre financ~es

par les credits disponibles au titre V du budget ordi
naire (Programmes techniques), ainsi que dans Ie
cadre du Programme ~largi et du Fonds sp~cial,

Dans Ie cas d' op~rations qui ne pourraient @tre
financ~es de cette mani1:lre, Ie Secr~taire g~n~ral

ne devrait proc~der 1t l'execution desprojetsqu'apr~s

avoir obtenu l'affectation de credits en dehors du
budget ordinaire. Enfin, touchant Ie paragraphe 4
du dispositif, la d~l~gation des Etats-Unis estime
que les previsions financi1:lres pour 1964 et 1965
doivent uniquement comprendre les programmes
relevant du titre V du budget.

26. M. TELL (Jordanie) dit que sa d~l~gation serait
la derni~re ~ Mever des objections contre l'assistance
accord~e aux pays en voie de developpement, mais
a toujours estim~ qu'un fonds unifi~ serait Ie meilleur
moyen de dispenser l'assistance technique, prin
cipe qu'a suffisamment expliqu~ Ie representant du
Royaume-Uni. C'est pourquoi la d~l~gationjordanienne
s'est abstenue de prendre part ~ la discussion et
au vote.

27. M. MALHOTRA (N~pal) remercie Ie Sous-Secr~
taire charge des operations civiles au Congo, dont
la declaration (872~me seance) a dissip~ les craintes
suscit~es par certains ~venements fftcheux et montre
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que les Gouvernements du Rwanda et du Burundi
coop~rent pleinement ~ l'ceuvre entreprise.

28. A propos du paragraphe 1 du dispositif du projet
de r~solution, la d~l~gation n~palaise pense que
l'ex~cution du programme commenc~ en 1962 doit
se poursuivre, m~me s'il faut recourir pour cela
aux cr~dits du budget ordinaire. La Cinqui~me Com
mission a d~j~ approuv~ un cr~dit de 800000 dollars
pour deux projets d'urgence. Peut-~tre cette somme
laissera-t-elle un l~ger exc~dent qUi pourra ~tre

utilis~ pour Ie projet de formation et d'entrafuement
des forces nationales, qui ne rel~ve pas des pro
grammes d'assistance technique. La d~l~gation n~pa

laise esp~re que Ie Bureau de l'assistance technique
parviendra ~ r~aliserquelques ~conomiespour couvrir
Ie coat modique des projets rentrant dans la cat~gorie

des programmes d'assistance technique, qui s'~l~vera
~ 36000 dollars. M. Malhotra remercie Ie repr~

sentant du BAT d' avoir affirm~ que Ie Pr~sident

Directeur ferait de son mieux pour r~pondre aux
besoins de ces divers projets ainsi que des nouveaux.

29. Le repr~sentant du N~pal estime mauvaise en
principe une r~solution tendant ~ r~server des fonds
de l'assistance technique, mais il souligne que la
r~solution sur l' aide ~ la Libye constitue un pr~c~dent.

De plus, dans des cas sp~ciaux, l' ONU a des responsa
bilit~s envers les pays plac~s autrefois sous tute11e
et qui ne peuvent encore surmonter leurs difficult~s

sans son aide. Le repr~sentant du N~pal estime
enfin que Ie texte revis~ du projet de r~solution est
nettement meilleur que Ie texte original, notamment
en ce qui concerne Ie paragraphe 2 du dispositif,
qui reprend ~ peu pr~s la r~daction du paragraphe 1
de la r~solution 1528 (XV).

30. M. RENAUD (France) dit que sa d~l~gation a
vot~ pour Ie projet de r~solution en raison, tout
d'abord, de 1'int~r~t qu'e11e porte aux deux pays
africains, qui au lendemain de leur ind~pendance

ont besoin de l'aide internationale, et aussi parce
que les formules employ~es, en particulier aux
paragraphes 2 et 3 du dispositif, semblent pr~server
deux notions importantes. 11 s'agit d'une part de la
liberM des contributions, d'autre part de la souplesse
des programmes. La r~solution doit constituer un
appel ~ tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'institutions sp~

cialis~es pour qu'ils aident sous toutes les formes
ces deux jeunes Etats ~ prendre leur essor. La
France est pr~te, quant ~ e11e, ~ participer ~ cet
effort de solidarit~.

31. M. EASTMAN (LiMria) remercie Ie Secr~tariat

d'avoir Mabli Ie document A/C.2/L.716/Add.2, qui
a facilit~ Ie travail des auteurs du projet de r~so

lution. 11 remercie ~galement Ie Sous-Secr~taire

charg~ des op~rations civiles au Congo de sa d~cla

ration et de la documentation qU'il a pr~senMe. La
d~l~gation du LiMria s'attendait que Ie repr~sentant

de la Belgique informerait la Commission d'une
fac;on plus compl~te de l'assistance que son pays
accorde au Rwanda et au Burundi, et elle esp~re que
ces renseignements seront donn~s sous peu. En ce
qui concerne Ie paragraphe 2 du dispositif, la d~l~

gation du Lib~ria assure les gouvernements int~ress~s

que son gouvernement accuei11era avec sympathie
l'appel qU'il contient. E11e est heureuse d'observer
que les deux gouvernements ont demand~ ~ devenir
membres de la Banque et du Fonds mon~taire inter
national. Bien que limit~e, l'assistance que pourront
leur donner ces deux institutions est n~cessaire. Le

repr~sentantdu Lib~ria es~re enfin que l'assistance
accord~e par la Belgique aux deux Etats africains
ne sera jamais li~e ~ l'intention d'influencer leurs
affaires int~rieures et d'entraver la liberM de leurs
relations ext~rieures.

32. M. MAKEEV (Union des R~publiques socialistes
sovi~tiques) dit que sa d~l~gation, pour des raisons
qu'e11e a d~j~ expos~es, a yoM contre Ie paragraphe 1
et la deuxi~me partie du paragraphe 4 du dispositif
et s'est abstenue sur l'ensemble du projet de r~so

lution. La d~l~gationsovi~tiquese prononce ~nergique

ment en faveur d'une assistance au Rwanda et au
Burundi, mais consid~re que cette assistance doit
~tre fournie dans Ie cadre des programmes dont les
ressources sont constitu~es par des contributions
volontaires, ~ savoir Ie Programme Margi et Ie
Fonds sp~cial, et non au moyen d'un gonflement
injustifi~ du budget ordinaire de 1'Organisation, qui
est destin~ ~ d' autres fins, comme l' ont fait remarquer
de nombreux repr~sentants. Pour ces raisons, la
d~l~gation sovi~tique ne se consid~re pas li~e par
les d~cisionsprises aux termes du projet de r~solution,

notamment en ce qui concerne Ie paragraphe 1 et la
deuxi~me partie du paragraphe 4 du dispositif.

33. M. CASTON (Royaume-Uni) fait observer que
Ie projet de r~solution ne porte pas sur Ie principe
universe11ement approuv~ de l'octroi d'une assistance
au Rwanda et au Burundi, mais sur la fac;on dont cette
assistance doit ~tre donn~e. La revision du texte, et
surtout du paragraphe 2 du dispositif, de m~me que
les assurances donn~es par Ie repr~sentant du Togo,
ont dissip~ certains doutes exprim~s par lad~l~gation
britannique.

34. D'autres subsistent toutefois sur les deux pas
sages qui ont fait l'objet d'un vote s~par~. Le para
graphe 1 ne montre pas clairement si les fonds
n~cessaires doivent ~tre couverts grace aux res
sources dont dispose Ie SecrMaire g~n~ral; s'il avait
~M d~montr~ ~ la Cinqui~me Commission que tel
~tait Ie cas, 1'attitude de la d~Mgation britannique
aurait ~t~ diff~rente, car celle-ci esp~re que Ie
SecrMaire g~n~ral continuera l'ex~cution du pro
gramme d' assistance, et Ie Gouvernement du Royaume
Uni honorera nature11ement toutes les obligations
qu'il encourra en vertu d'une d~cision de l'Assembl~e
g~n~rale ~ ce sUjet. D'autre part, la deuxi~me partie
du paragraphe 4 suit une m~thode que la d~l~ga

tion britannique juge erron~e pour la continuation
de l'assistance technique accord~e aux deux pays.
africains.

35. M. MURGIAN (Somalie), qui ~tait absent au
moment du vote, informe Ie Secr~tariat qu'il aurait
yoM pour Ie projet de r~solution.

36. M. ZADOTTI (Italie) remercie les auteurs du
projet de r~solution d'avoir donn~ ~ leur texte une
forme que sa d~l~gation a pu accepter enti~rement.

Selon la d~l~gation italienne, les paragraphes 1 et 4
du dispositif signifient que 1'ONU d~cide de continuer
~ fournir une assistance aux deux pays, en plus de
l'aide provenant d~j~ d'autres sources. Mais Ie vote
de la d~l~gation italienne en faveur du paragraphe 4
ne doit pas ~tre interpr~M comme signifiant qu'elle
approuve d'avance toute proposition faite devant la
Cinqui~me Commission au sujet de montants pr~cis

~ inclure dans les budgets pour 1964 et 1965.

37 .. M. YAKER (Alg~rie) se f~licite de l'adoption
du projet de r~solution, car il n'est que juste que
les deux pays africains inMress~s, qui ont v~cu long-
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temps sous la domination coloniale, regoi\'ent une
assistance ~conomique, technique et financi~re qui
contribuera ~ leur d~veloppementet ~ l' affermiasement
de leur ind~pendance ~conomique.

38. L'Alg~rie croit cependant que Ie probl~me se
pose de savoir s'il s'agiten l'occurrence d'unprincipe
qui doit Mre pris en consid~ration dans des cas
de m~me nature. En effet, d'autres pays qui ont
souffert de l'exploitation coloniale devraien: ~gale

ment recevoir l'attention de l'Assembl~e g~n~rale.

L'Alg~rie, qui a conquis son ind~pendance apr~s

huit ans d'une guerre destructrice, pr~sente Ie cas
d'un pays qui devrait retenir l'attention de l'OND
si les cas particuliers devaient ~tre pris en consid~

ration. Le repr~sentant de l' Alg~rie reconnaft que
la France apporte ~ son pays toute l'aide possible,
et d'autres pays lui accordent de m~me une aide
importante. Cette aide bilat~rale est cependant insuf
fisante; c'est pourquoi la d~l~gation alg~rienne fait
appe1 ~ l' aide internationale qui pourrait ~tre accord~e
~ l'Alg~rie dans sa situation actuelle. Elle reconnaft
~ cet ~gard que Ie Fonds sp~cial, les services d' assis
tance technique, Ie Programme ~largi et les institu
tions sp~cialis~es accordent ~ l'Alg~rie tout l' int~r~t
qu'elle peut attendre d'eux.

39. M. MIYAKAWA (Japon) indique que sa d~l~

gation est tout particuli~rement sensible aux diffi
cult~s ~conomiques qU'~prouvent les deux nouveaux
pays ind~pendants d' Afrique et estime, elle aussi,
que l'OND et les organisations qui lui sont reli~es

doivent faire tout ce qui est en leur pouvJir pour
donner ~ ces pays toute l'assistance ~co:J.omique

et technique possible; elle appr~cie les efforts d~ploy~s

par Ie Secr~taire g~n~ral dans ce sens et esp~re

qU'il pourra les poursuivre, comme Ie demande Ie
projet de r~solution. Cependant, apr~s avoir partag~

les doutes exprim~s par Ie repr~sentant du Royaume
Dni - non pas en ce qui concerne l' objectif g~n~ral

du projet de r~solution, mais au sujet des proc~dures

suivant lesquelles l' assistance n~cessaire serait
octroy~e -, elle esp~rait que les auteurs dl projet
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en tiendraient compte. Or, Ie texte revis~, bien que
meilleur que Ie texte initial, ne r~pondpaspleinement
~ ces pr~occupations. C'est pourquoi la d~l~gation

japonaise s'est abstenue au sujet des paragraphes 1
et 4 du dispositif. Toutefois, elle a yoM pour Ie projet
de r~solution dans son ensemble, n'~tant pas oppos~e,

en principe, ~ l'adoption d'une politique g~n~rale

tendant ~ ce que les Nations Dnies continuent ~ aider
les deux pays.

40. M. EL BANNA (R~publique arabe unie) dit que
sa d~Mgation a vot~ pour Ie projet de r~solution,

car elle a toujours encourag~ l'assistance accord~e

par les Nations Dnies aux nouveaux pays ind~pendants.

La d~l~gation de la R~publique arabe unie estime
que, comme l'a dit Ie repr~sentant de l'Alg~rie, les
cas particuliers doivent ~tre ~tudi~s avec soin,
surtout ceux des nouveaux pays ind~pendants qui ont
longtemps souffert du colonialisme. Les puissances
qui ont exploit~ les richesses de ces pays devraient
supporter une plus lourde part de l'assistance qui
leur est fournie. Cette assistance doit non seulement
se poursuivre, mais doit ~tre accord~e ~ un rythme
acc~Mr~.

41. M. GOLSALA (Tchad) remercie les d~l~gations

qui ont donn~ leur appui au projet de r~solution,

dont Ie Tchad est coauteur. Les deux pays africains
int~ress~s se trouvent dans une situation exception
nelle et alarmante, et leur r~cente ind~pendance ne
lib~re pas l'OND de ses responsabnit~s morales ~

leur ~gard. Le repr~sentant du Tchad remercie ~gale

ment Ie SecrMaire g~n~ral de ses efforts efficaces.

42. M. DELGADO (S~n~gal), qui ~tait abSiilnt au
moment du vote, dit que sa dM~gation aurait vot~

pour Ie projet de r~solution, dont elle est coauteur.
Le repr~sentant du S~n~gal se f~licite de la presque
unanimiM qui s'est faite, mais regrette que, malgr~

l'esprit de conciliation qui a r~gn~, certaines d~l~

gations aient cru devoir s'abstenir lors du vote final.

La s~ance est lev~e ~ 12 h 45.
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